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Présente Convention, sur les navires à passagers existants de moins de 3000
tonneaux et sur les navires de charge existants de moins de 5500 tonneaux, qui
ne seraient pas déjà pourvus d'un auto-alarme.

Navires à passagers
(b) Tout navire à passagers qui doit être obligatoirement muni d'une

installation radiotélégraphique en vertu de la Règle 3 doit s'il est pourvu
d'un auto-alarme, sous réserve des dispositions figurant au paragraphe (d) de
la présente Règle et tant qu'il est à la mer, assurer un service d'écoute sur la
fréquence de détresse radiotélégraphique dans la bande des fréquences
mloyennes. au moyen d'un opérateur qualifié effectuant la veille à l'écoute dans
les conditions suivantes:-

(i) s'il transporte ou est autorisé à transporter jusqu'à 250 passagers,
un total d'au moins 8 heures d'écoute par jour;

(ii) s'il transporte ou est autorisé à transporter plus de 250 passagers et
s'il effectue un voyage entre deux ports consécutifs dont la durée
dépasse 16 heures, un total d'au moins 16 heures d'écoute par jour.
Dans ce cas le navire devra avoir à bord au moins deux opérateurs
qualifiés;

(iii) s'il transporte ou est autorisé à transporter plus de 250 passagers et
s'il effectue un voyage entre deux ports consécutifs d'une durée
de moins de 16 heures, un total d'au moins 8 heures d'écoute
par jour.

Navires de charge
(c) (i) Tout navire de charge qui, conformément à la Régle 3, doit être

Pourvu d'une installation radiotélégraphique, s'il est muni d'un auto-alarme.
loit, Sous réserve des dispositions du paragraphe (d) de la présente Règle et
o)rsqu'il est è la mer, assurer un service d'écoute sur la fréquence de détresse
adOtélégraphique, dans la bande des fréquences moyennes, au moyen d'un

opérateur qualifié effectuant la veille à l'écoute dans les conditions suivantes: -

(a) à bord des navires d'une jauge brute égale ou supérieure à 5500
tonneaux, pendant au moins 8 heures par jour au total;

(b) à bord des navires d'une jauge brute égale ou supérieure à 1600
tonneaux mais inférieure à 5500 tonneaux, pendant au moins huit
heures par jour au total. Les Administrations qui, en raison de
conditions qui leur sont particulières, se trouvent dans l'impossibilité
d'imposer un service d écoute de 8 heures devront prendre des
dispositions pour assurer le nombre maximum possible d'heures
d'écoute, qui ne sera pas inférieur à 2 heures par jour au total.(*)

bii) Tout navire de charme d'une jauge brute égale ou supérieure à 500
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